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LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVEN CE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PREÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Va le Code de l'Environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées, 

Vu l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de 
nuisances, 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu la demande présentée par la Société Rizerie Céréales Soufflet SAS dont le siège social est situé à 
GIMEAUX - 13200 ARLES en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de 
transformation et de fabrication de riz étuvé et naturel blanchi destiné à la consommation humaine sise à 
l'adresse précitée. 

3282 MARSEILLE CEDEX 29 - Téléphone : 04,91.15.60.00 - Télécopie : G.5415.61.67. 
al: 08.56.67.00.13 

    

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE - Boulevard Paul PEYTRAL - l 

Serveur



Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

Vu la décision n° E 05000070 en date du 22 Mars 2005 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Marseille portant désignation du commissaire enquêteur, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 25 mai 2005 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour 

une durée d'un mois du 20 juin 2005 au 20 juillet 2005 inclus sur le territoire de la commune d’AREES, 

Vu l'avis du Chef du Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense 

et de la Protection Civile du 8 juillet 2005, 

Vu l'avis du Conseil Municipal d’ARLES du 21 juillet 2005, 

Vu l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement du 3 août 2005, 

Vu l'avis du commissaire enquêteur du 16 août 2005, 

Vu l'avis du Directeur Régional de l'Environnement du 19 septembre 2005, 

Vu l'avis du Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle du 

5 octobre 2005, 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du 17 janvier 2066, 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du 22 mai 2006 

Vu le rapport du Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement en date du 

5 juillet 2006, 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques en 

date du 27 juillet 2006, 

Considérant qu'aux termes de l’article L.512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l’arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’instaliation pour les intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du 

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature de 

l'environnement,



Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

ARRÊTE 

  
TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société Rizerie Céréales Soufflet SAS dont le siège social est situé à GIMEAUX - 13200 ARLES est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions fixées ci-après au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de ARLES, à Gimeaux, les installations détaillées dans les articles suivants 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX 
PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions contenues dans l'arrêté n° 94-314/126-93 A du 18 mai 1995 sont supprimées et 
remplacées par les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ 
SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES



  

  

  

  

  

    

  
    

      

  

   
   

  

  

  

    

  
   

  

  

    
  

  

Rubrique | Alinéa | À ,D,NC Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuil du | Unité | Volume | Unités du 

l'installation classement critère du autorisé) volume 
critère autorisé 

3 - is, papier, ca ou ériaux L ité _ _ 
1530 No (Pois papier carion, ou Matériaux, D 8 quant 1000 | m° | 500 m 

combustibles analogues (dépôts de ) stockée 

Silos et installations de siockage de : 

L céréales, grains, produits alimentaires E ñ sil SOU | Jevolumetotal| à 3 5 
2160 NC Un ones : instaliations 5 000 m 4000 mr 

ou tout produit organique dégageant des de stockage 
Liarac to de stockage 

poussières inflammables 

Alimentaires (Préparation où 7 

conservation de produits) d'origi 
végétale, par cuisson appertisation, 
surgélation, congélation, lyophilisation, La quantité de 

2220 1 À déshydratation, torréfaction, etc. } à dire entrent 10 ti 180 ti 

l'exclusion du sucre, de la fécule, du blanchi Pi + 

malt, des huïles et des aliments pour le 
bétail, mais y compris les ateliers de 

maturation de fruits et légumes 

Broyage, CONCASSAGE, criblage, 

déchiquetage, ensach: pulvérisation, installée de 

trituration, netto , tamisage, blutage, lensemble des 

2260 1 A mélange, épluchage et décortication des) Rodage du riz | machines fixes 200 KW 380 KW 

substances végétales et de tous produits concourant au 

organiques naturels fonctionnement 
de l'installation 

Nettoyage, dégraissage, décapage de Le volume des 
FR ue L7 È cuves de 
surfaces (métaux, matières plastiques, : 

se LE traitement ou 
etc.) par des procédés utilisant des . 

264 à Le ue Atelier lorsque les 34 
2564 3 D liquides  organohalogénés ou des! L : 29 L 35 l 

solvants organiques (1) d'entretien produits sont : 

UT ot utilisés dans 
une machine 

non fermée 

Finstallation consomme exclusivement, Chaudière à Ja puissance 2 8 
seuls où en mÉ u gaz naturel, des! balle de riz thermique 

2910 A2 D  jgaz de pétrole liquéfiés, du fioul LL. name de A MW 7 MW 

domestique, du charbon, des fiouis| Chaudière à l'inste lation 26 15 

lourds ou de la biomasse gaz naturel se 5 D 

tion ou compre: 50 
lations de) fonctionnant à des] . la puissance . 

2920 2.b D pressions effectives supérieures à 10 5 Ar comprimé absorbée À kW 170 kW 

Pa 560 

Accumulateurs (Ateliers de charge d'} La puissance 
Chariots maximale de 

2925 NC 21e courant continu 19 kW 3,84 kW 
élévateurs ce 

utilisable pour 

cette opération 

TA s de réparation et d'entretien de . ! 

2930 1 NC icules et engins à moteur, ÿ compris Atelier La surface de 2000 mm 200 mË 

les activités de carrosserie et de tôlerie. | d'entretien l'atelier 
i   

  

                     
  

À (autorisation) ou D (déclaration), NC (non classé). 

Volume autorisé 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle et lieux-dit suivants : 

  
Commune Parcelle 

  

  Arles Gimeaux lieu-dit Clos Jordan KZ 0017   
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement. la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 25000 me. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

- installation de réception et de stockage du riz 
- installation de transformation du riz 

- installation de stockage de produit vrac 
- installation de d'étuvage du riz 
- installation de conditionnement 
- installation de chaufferie pour production de vapeur ( chaufferie à balles de riz et chaufferie à 

gaz naturel) 

- bassins de collecte des eaux pluviales 
- bassins de collecte des eaux de production. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploïtant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

 



CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il 

ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement.



Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation 
accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de 
cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises où prévues pour 
la remise en état du site et comportant notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être 
véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur Le site, 

2. la dépoliution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés. 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 

les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de 
deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont 
pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction admimistrative. 

CHAPITRE 1.7  ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  Dates Textes 

  ier 1908 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 62/02/98 Arrêté qu 2 fé 

es pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. nature des installations cla 

   

     

  08/01/58 Arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols 

agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues 
du traitement des eaux usées. 

    

  23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

  28/01/93 é et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
   

  31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 

au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion.       
 



CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 

du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

__ limiter la consommation d’eau, et Hmiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 

-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 

ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, 

la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 22 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants..…



CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
aiteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances 
et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
prises où envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à 
moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
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- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

- le plan de gestion des solvants demandé par l'article 28.1 de l’arêté ministériel du 

consommant plus de 1 tonne de solvant par an. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALEATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter "les émissions à l'atmosphère", y compris diffuses, notamment par la 

mise en: œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des 

quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 

leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 

fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

inanière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

-_ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 

arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité.
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ARTICLE 3.1.2. POLELUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et Ja sécurité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorant, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires appropriées sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de condition d'anaérobie 

dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement 
des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, lexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, ete.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols 
de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements ef aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les 
tours de séchage, les dépoussiéreurs..….).
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 

non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à F’atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atnosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée 

que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 

ÿ avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits 

au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Pour chaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont Îles points de rejet sont repris ci- 

après et doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantilion et de points de mesure conformes 

à la norme NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 

en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

          

N° de conduit Installations Puissance ou capacité Combustible 

raccordées 

Conduit n l Chaudière 8MW Biomasse (balle} 

Conduit n°2 Chaudière 7 MW Gaz naturel     

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  
  

Hauteur Diamètre Rejet des fumées des 
installations Débit nominal en Nm3/h Vitesse mini d'éjection en m/s 

en m en m k raccordées 

Corduit N°1 17 0,75 Chaudière à biomasse 12635 6 

Conduit N°2 16 0,6 Chaudière à gaz naturel 8165 5           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals} après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

 



ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101.3 kilo pascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

.… Concentrations Conduit n°1 Conduit n°2 instantanées en mg/Nm3 

Concentration en O2 de 11% 3% 
référence 

Poussières 100 5 
SO; 200 35 
NO en équivalent NO, 500 150 
CO 250 250 
COVNM 50 50         
  

ARTICLE 3.2.5. QUANTITES MAXIMALES REJETEES 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites 
suivantes : 

  

  

  

  

  

    
      

Conduit N°4 Conduit N°2 

Flux kg/h kg/h 
Poussières 0,13 0.00 
SO2 2,53 0,003 
NOX en 6,32 0,6 
équivalantNO2 
CO 3,16 2 
COVNM 0,63 0,005   
  

  
TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  
  

          —\
 

Le : . Débit maximal 1 Origine de 1a ressource Consommation maximale annuelle : . 
Horaire maximal Journalier moyen 

} Nappe phréatique 150 600 m° 10 m° 500 m 
Ü 2 000 m° 10m 6m 
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ARTICLE 4.1.2. . PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 

retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans la nappe phréatique. 

A rticle 4, 1 : 2. 1 = Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de meïtre en communication des 

nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 

approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est 

établi par l'exploitant et transmis au préfet. 1! synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de 

prévention de la pollution mises en œuvre. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation où le comblement de 

cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 

Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au préfet dans 

le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 où non conforme à 

leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, it est interdit d'établir 

des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 

récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

_ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un isolement avec la distribution alimentaire.) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

iles ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au 

milieu}. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.



ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Îsolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un 
poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3,1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

Les eaux vannes 

Les eaux de procédé 

Les eaux de déminéralisation, purges, nettoyage … 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixés par le présent arrêté. 1] est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 

dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nf) les 
caractéristiques suivantes {voir plan annexe au présent arrêté): 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  Repérage cartographique 

Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur 
Conditions de raccordement 

EP4 au nord de la parcelle 
Eaux de lessivage des sols et eaux incendie 
Milleu naturel 
Débourbeur-déshuileur 
Roubine située en limite de parcelle 
Convention de rejet avec l'ASA des Avergues de Gimeaux du 15/02/2005 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  Repérage cartographique 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur 

Conditions de raccordement 

EP2 à sud de la parcelle 

Eaux de lessivage des sols et eaux incendie 
Milieu naturel 
Débourbeur-déshuileur 
Roubine située en limite de parcelle 
Convention de rejet avec l'ASA des Avergues de Gimeaux du 15/02/2005 
  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°3 
  Repérage cartographique 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m°/j) 
Débit. maximum horaire( m°/h) 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
Conditions de raccordement 

  

  
RR1, RR2, RR3, RR4 sud-ouest de la parcelle 

Effluents de l'osmoseur(RR1), de l'adoucisseur(RR2}.de nettoyage des 
installations de producfion(RR3), de purges chaudières et compresseurs 
(RRA). 

600 
25 
milieu naturel 
sans 
Roubine situé en limite de parcelle 
Convention de rejet avec l'ASA des Avergues de Gimeaux du 15/02/2005 
  

Article 4.3.3.1. Repères internes 

  Point de rejet interne à l'établissement N° 4 
  Repérage cartographique 
Nature des effluents   

REA à l'ouest de la parcelle 
Effluents de production de trempage et étuvage du riz   

  
 



Débit maximal journalier (m°/} 27,5 

Exutoire du rejet 2 citernes avec bac de rétention 

  

Traitement avant rejet | Epandage 

Conditions de reïet | Conformément au chapitre 8.1 du présent arrêté 

ARTICLE 4.3.4, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.4,1. Conception 

Rejet dans le milieu naturelle 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 

futilisation de Feau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3,4.2. Aménagement 

4.3.4.2.4 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, concentration en poiluant, ….}. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.4.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amant, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz où vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, 

— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'eniraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivanies : 

- Température: < [30°C ] $C 

— pH: compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 

concentration et flux ci dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.3} 

  

  

  

spa sex Moyen journalier : 
Débit de référence 660 m° 

Paramètre Concentration {mg/i} Flux maximum journalier (kg/j} 

MES 35 21 

DCO 125 78 

DBOs 39 18            



ARTICLE 4,3,8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Ï L 
Le disposiif d'assainissement non collectif est conforme aux dispositions de Farrêté du 6 mai 1996, et communiqué à la 
mairie pour validation. 

ARTICLE 4.3.9, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées ef dirigées vers deux bassins, l'un de 669 m3 situé au sud du 
site, l'autre de 906 m3 situé au nord du site. Elles sont rejetées au milieu naturel via des débourbeurs/déshuiteurs. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci- dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : 

N° 4 (f repérage du rejet sous l'article 4.3.3)- 

  

  

  

  

  

  

Débit de rejet 37Vs 

Paramètre Concentrations 

MES 35 mg/l 
DECO 125 mgA 
DBO 30 mg/l 

Hydrocarbures nn: 10 mg/i   
  

N°2 (f. repérage du rejet sous l'articie 4.3.3). 

  

  

  

  

        
Débit de rejet "T28bs 
Paramètre Concentrations 

MES 35 mg 
DCO 125 mg/l 
DBOS 50 mg 

Hydrocarbures LL 19 mg/l   
  

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses instailations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage où toute autre action visant à 
obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent étre éliminées conformément au décret n° 79-081 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles 
sont sfockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 13 juillet 1994 
et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 
leur élimination.



Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; 

ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui 

utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 

DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs} pour es populations avoisinantes et l'environnement En 

particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts mentionnés à 

l'article 314-1du code de l'environnement. I! s'assure que les installations visés à l'article L511-1 du code de Penvironnement 

utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.6. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception de la balle de riz éliminée en tant que combustible, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5,1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application 

de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 

transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 

tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICÉE 5,1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT : 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

Au cas par cas, il peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Elimination maximale annuelle en tonnes 

À l'intérieur de l'établissement | À l'extérieur de l'établissement 

Déchets non dangereux 

balle de riz 16 000 

Déchets verts 500€ 

Eau de trempage du riz 10 000 t 

Loupés de fabrication 4001 

Huiles et graisses g2t 

Chiffons souillés o2t 

Cendres 2600 t 

Ferraïlles st 

Carton, papiers 45t 

Palettes, Emballages bois 2t     
  

 



_# 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1886 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….} gênants pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

établissement) 
  

          
Supérieur à 36 et inférieur ou égal : 

à 45 dB{A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB({A) et inférieur à 
70 dB(A) 5 dB(A} 3 dB{A) 

  

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit résiduel 
lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée: 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches {cour, jardin, terrasse) : 

les Zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposabies aux tiers et publiés à la date 
de l'autorisation ; 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 

proches {cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Une campagne de mesures sera effectuée en limite de propriété dans les six mois à partir de la publication du présent arrêté, 

en période diurne et nocturne pour vérifier les émergences précisées ci-dessus. En cas de dépassement de ces émergences, 
l'exploitant produira à l'inspection des installations classées, dans les trois mois suivant la remise des résultats de la 
campagne de mesure, un programme d'amélioration de ses installations accompagné d'une proposition d'échéancier de 

réalisation de travaux.



ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

À - Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 
  

    

  

  

Niveau sonore limite admissible 66 dB{A) 55 dB(A)           
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

CHAPITRE 7.2  CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2,1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

PRÉSENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 

Particle R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques 

particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La 

conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'étabiissement (nature, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 

constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 

évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

la propagation d'un incendie. La surface maximale des cellules de stockage ne devra pas excéder le 5000 m 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.
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ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre ia foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en fout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 

un Etat membre de la C.E. où présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.4,1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. . 

ARTICLE 7.4.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. IE doit 

fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyens définis ci-après : 

Article 7,4.3.1. Extincteurs 

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur de l'établissement, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Ces extincteurs 

sont de type À et répartis à raison d'un appareil pour 200 m2 dans la cellule d'activité et dans les bureaux. 

L'ensemble de l'installation des extincteurs mobiles respecte la totalité des prescriptions techniques incluses dans les règles 

R4 de l'APSAD et notamment en ce qui concerne sa conception sa conformité et sa maintenance. 

Des extincteurs embarqués sont placés sur les chariots élévateurs à la disposition de leurs conducteurs. 

Article 7.4,3,2. Robinets d'incendie armés {RIA)} 

Des robinets d'incendie armés sont répartis dans l'établissement en fonction de ses dimensions et situés à proximité des 

issues. ls sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions 
opposées. Ils doivent être utilisables en période de gel. 

L'ensemble de l'installation des robinets d'incendie armés respecte la totalité des prescriptions techniques incluses dans les 
règles R5 de l'APSAD notamment en ce qui concerne sa conception sa conformité et sa maintenance.



Article 7.4,3,3, Ressources en eau 

L'établissement dispose au minimum des ressources en eau définies ci-après afin de garantir un débit suffisant de 300 mm /h. 

Le réseau d'eaux d'incendie comprend : 

+ Un pot publique dune capacité de 60 mn 

+ Un pot privé d'une capacité de 80 mAh 

e Un forage équipé d'une moto pompe secouru d'une capacité de 200 m° 

ARTICLE 7.4.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 

établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à 

jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 7.4.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel 

des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 

consignes. 

ARTICLE 7.4.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.4.6.1. Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir Fensembie des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y 

compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à deux bassins de confinement étanches aux produits 

collectés et d'une capacité minimum de 669 m3 et 606 m3 avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes 

imposés par article 4.3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Article 7.4.6.2. Bassin d'orage 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sois, aires de stockage, etc est 

collecté dans deux bassins de confinement d'une capacité minimum de 669 m3 et 906 m3, équipé d'un déversoir d'orage 

placé en tête. 

Les bassins, qui peuvent être confondus auquel cas, leur capacité tient compte à la fois du voiume des eaux de pluie et 

d'arrosage d'un incendie majeur sur le site. 

ls sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaire à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.I EPANDAGE 

ARTICLE 8.1,1. EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits 

ARTICLE 8.1.2. EPANDAGES AUTORISES 

loitant est autorisé à pratiquer Fépandage de ses effluents sur les parcelles, dont 

  

L'e 

    

Article 8.1.2.1. Règles générales 

L'épandage d'effluents sur où dans les sols agricoles doit respecter Îes règles définies par les articles 36 à 42 de l'arrêté 

ministériel du 2 février 1998 et par l'arrêté du 8 janvier 1998 relatif au 2$7 programme d'action à mettre en œuvre dans les 

zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

En particulier l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

Producteur de déchets où d'effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 

Producteur de déchets ou d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée.



Article 8.1.2.2. Origine des déchets etlou effluents à épandre 

Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement des eaux de trempage du riz, provenant de l'activité 

d'étuvage du riz. 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

Article 8.1.2,3. Caractéristiques de l’épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'article 38 de l'AM du 2 février 1998, qui devra 
montrer en particulier l'innocuité (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l'aptitudes des 
sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Les déchets et/ou effluents à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 
  

  

  

  

      
  

Eiéments traces Annexe VII a 
métalliques 

Eléments traces organiques ; Annexe VI! a 

Matières fertilisantes Azote {N), Phosphore {P:0:) 

Paramètres physico- 6,5 <pH<7,5, t° 25 

chimiques 

Article 8.1.2.4. Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare 

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec ie respect de l'équilibre de la fertilisation, la quantité 
maximale d'azote d'origine organique contenue dans les produits épandus sur l'ensemble du plan d'épandage de 
établissement ne doit pas dépasser 26 kg N/ha/an. 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

+ du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 

+ des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tout 
apports confondus. 

s des teneurs en éléments fertilisants dans les sols, les effluents et tous les autres apports, 

+ des teneurs en éléments où substances indésirables des effluents à épandre, 

e de l'état hydrique du sol, 

+ de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur plusieurs 

années. 

e Du contexte agronomique et régiementaire local (programme d'action) 

Elles ne doivent pas dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les quantités 

maximales suivantes : 

Azote — Phosphore 

  

  

        
  

Nature de la culture N {kg/ha/an) P2O:{kg/ha/an) 

Riz 150 50 

Article 8.1,2.5. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage de déchets ef/ou d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 
lépandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

Le volume nécessaire est au minimum de 300 m°. 

lis doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni 

entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès au tiers non autorisés. 

Article 8.1.2.6. Epandage 

Modalités 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les déchets 
et/ou effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage, dans la fimite de celles auicrisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière :



« à assurer l'apport de éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 

apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

+ à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 

percolation rapide ; 

« à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa struciure 

ou de présenter un risque écotoxique ; 

« à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les 

sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eau souterraine ne 

puissent se produire. À cet effet, la détermination de là capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau 

sera effectuée pour le sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, lépandage de 

déchets eÿou d'effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 

2 février 1998. 

Programme prévisionnel annuel 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard un 

mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des instaltafions classées. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 

d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de teurs effets sur 

Penvironnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 

l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auiosurveillance. 

CHAPITRE 9 2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES © 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 
  

Rejet conduit n° À 
- identification ; chaudière à biomasses   
  

  

  

  

  

          

Rejet N°1 

Paramètre Fréquence Surveillance réalisée par un 

k. : organisme extérieure agrée 

O2 
CO: 
Poussières Semestrielle Une fois par ans 

SO: 
NOx   
  

 



  

TS 
| 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.2,1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N 1et 2 “Æ(Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.3) 

MEST 

DB05 Echantillon moyen sur 24h . 
. . Par bachée 

DCO proportionnel au débit 

Rydrocarbures 

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : N 3 “(Cf repérage du rejet sous 
l'article 4.3.3) 

MEST Echantillon moyen Journalier 

PH Echantilion ponctuel journalier 

DCO Echantillon moyen hebdomadaire 

DBO5 Echantillon ponctuel mensuel |         
  

  

Î | 

Article 9.2.2.2. #9 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DE L'EPANDAGE 

Article 9.2.3.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour, un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes 

+ les quantités de déchets efou effluents épandus par unité culturale ; 

e les dates d'épandage: 

« les parcelles réceptrices et leur surface ; 

+ les cultures pratiquées ; 

+< le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

«< _lensemble des résuliais d'analyses pratiquées sur les sois et sur les effluents ef/ou déchets, avec les dates 

de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; 

«+ l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Article 8.2.3.2. Auto Surveillance des épandages 

8.2.8.2.1 Surveillance des effluents à épandre 

Le volume des efflients épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les pompes de 
refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des effluents lors de {a première année d'épandage ou lorsque des changements dans ies 
procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 

Ces analyses sont renouvelées périodiquement un fois par an 

Les analyses portant sur les paramètres suivants : 

+ Taux de matières sèches, 

s Eléments de caractérisation de la valeur agronomique (cf annexe VIi-c de l'AM du 2.288) 

+ Eléments et substances chimiques susceptibles d'être présents au vu de l'étude préalable 

+ Agents pathogènes éventuels.



9.2.3.2.2 Surveillance des sols 
Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles où zones homogènes 

fiister les paramètres - Indiquer la périodicité] 
La capacité de rétention en eau et le taux de saturation en eau sont mesurés sur les parcelles ou groupe de parcelles 

homogènes du point de vue hydrique. 

Cette mesure est effectuée : 
Avant tout épandage afin d'évaluer la capacité totale de rétention en eau des sols, 
En outre, {es sols seront analysés après l'ultime épandage sur la (les) parcelle(s) exclue(s) du périmètre d'épandage. 

923.2.3 Surveillance des eaux souterraines 
La qualité des eaux souterraines est contrôlée à partir de points de prélèvements existants ou par aménagement de 
piézomètres 

[préciser la localisation de ces points en fonction du contexte hydrogéologique local] 

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

824.1.1 Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique sera effectué dans un délai de six mois à compter de [a date de mise en service des 

installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 
Finspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ART C L FE 9 . 3 = 2 = ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l'exploitant établit avant la fin de 

chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 du 
mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause 

et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du 

programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement 

des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

ilest tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE 
L’EPANDAGE 

Le cahier d'épandage mentionné à l'article 9.2.8 est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et archivé 

pendant 10 ans. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET 
DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bifan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; ie bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisés 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La 
masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, 
canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 
l'extérieur de l'établissement.



  

Ce bilan est réalisé dans les formes prévues dans l'arrêté ministériel du 24 décembre 2002. 
L'exploitant transmet dans le même déiai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des instailations classées. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

L'exploitant réalisera annuellement un bifan des opérations d'épandage ; ce bilan sera adressé aux préfets et agriculteurs 

concernés. 

il comprend : 

+ les parcelles réceptrices : 

+ un bilan qualitatif et quantitatif des effluents ef/ou déchets épandus ; 

+ l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de soi: 

+ les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culiure, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent : 

+ la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

ARTICLE 9.4.3. BILAN DECENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS } 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du 21 septembre 1977 susvisé. Le 

bilan est à fournir à la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. (Préciser éventuellement la date de remise} 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article Ter de la loi susvisée : 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par rapport aux 

meilleures techniques disponibles : 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des poilutions au cours de la période décennale passée : 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- es conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article 1% de la loi susvisée : 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempii cette 

condition dans leur demande d'autorisation) : 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont 

rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

  
TITRE 10 - ECHEANCES 

Le présent arrêté est applicable dés sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

  

  

  

ARTICLE OBJET DELAI L 
; Mesure des valeurs limites des concentrations ; i. 

Article 3.24 dans les rejets atmosphériques 6 mois |   
 



ARTICEE 11 

L'exploitant devra en outre se conformer aux dispositions : 

du livre II du Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 

du décret du 10 Juillet 1913 sur les mesures générales de protection et de salubrité applicables dans tous 

les établissements industriels ou commerciaux, 

du décret du 14 Novembre 1988 sur la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 

œuvre des courants électriques. 

ARTICLE 12 

L'établissement sera soumis à la surveillance de la Police, des Services d’Incendie et de Secours, de l’Inspection 

des Installations Classées, de l'Inspection du Travail et des services de la Police des Eaux. 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions 

primitives dont le maintien ne sera plus justifié. 

ARTICLE 13 

En cas d'infraction à lune des dispositions qui précèdent, la présente autorisation pourra être suspendue 

conformément aux dispositions de l'article E.514-1 du Code de l'Environnement, sans préjudice des 

condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 

Sauf le cas de force majeure, cette autorisation perdra sa validité si l'établissement n’est pas ouvert dans un délai 

de trois ans à dater de la notification du présent arrêté ou s’il n’est pas exploité pendant deux années 

consécutives. 

ARTICLE 14 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de demander toutes les autorisations administratives prévues 

par les textes autres que le Code de l'Environnement, Livre V - Titre 1°. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitant à la disposition des autorités chargées d’en 

contrôler l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 

ARTICLE 15 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



ARTICLE 16 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

- Le Sous-Préfet d'Arles, 

- Le Maire d'Arles, 
Le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la 
Protection Civile, 

- Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

- Le Directeur Régional Adjoint de l'Environnement, 

La Directrice Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 

- Le Directeur Départemental de l Equipement, 

- La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- Le Directeur Départemental de FAgriculture et de la Forêt, 

- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera affiché et 
un avis publié, conformément aux dispositions de l’article 21 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 
modifié. 

MARSEILLE, le 2 8 AfUT 2006 

Pc 
Le Secrétaire | rat 

+ rar ti 

      



 
 

ANNEXE 4: plan zone d'épandage 
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ANNEXE 3 : plan points de rejets     
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ANNEXE 2 : plan de situation 

 
 
 
 

 
 

   
 

 



  
  

ANNEXE 1: plan topographique 
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